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La Chine en campagne
Par Céline Bretel, ECPM

En 2008 se tiendront, à Beijing, les 29èmes jeux olympiques d'été. Pour que le spectacle soit parfait, le gouvernement de Pékin aura "nettoyé" le pays : chaque manifestation internationale provoque vagues d'arrestations et exécutions par centaines. En France "l'Année de la Chine" a célébré en grandes pompes sa toute puissance économique, fermant les yeux sur plus de 5000 exécutions par an. Son président Hu Jintao s'est vu offrir une "libre tribune" devant les parlementaires français réunis à l'Assemblée nationale, lors de sa visite dans le pays en janvier dernier. Regard sur un "système capital". 
11 juillet 2004, ville de Qingyuan, au sud de la province du Guangdong: Bao Yufeng, 51 ans, directrice du bureau de la ville pour la coopération économique et technologique, est condamnée à mort pour détournement de fonds. 19 juillet 2004: Xiao Hongbo, 37 ans, banquier en chef auprès de la Banque Chinoise de Construction, est exécuté dans la province de Sichuan pour avoir détourné des fonds en faveur de ses maîtresses. 21 juillet 2004, région autonome ouïghoure du Xinjiang : Aihe Maititashi et Luoheman Maimaiti sont exécutés pour fabrication illégale d'explosifs et utilisation d'armes à des fins séparatistes. 25 juillet 2004, province de Jiaozuo, au centre de la Chine: 5 personnes sont exécutées pour avoir dérobé de l'essence en vandalisant des pipelines. Journées ordinaires en Chine. Avec une estimation (fourchette basse) de 5000 exécutions pour la seule année 2003, Beijing met à mort plus de condamnés que l'ensemble du reste du monde. Et la liste des infractions passibles de la peine de mort ne cesse de s'allonger. Le pouvoir en place tue criminels, trafiquants de stupéfiants, violeurs, voleurs mais aussi bigames, contrebandiers, et pirates informatiques. Pékin qui a pourtant signé, en 1998, la Convention des Nations Unies sur les Droits Civils et Politiques, par laquelle elle s'engage à réserver la peine de mort aux crimes les plus graves, n'a rien changé de ses habitudes des décennies précédentes. 


Le sens du spectacle

 La peine de mort a toujours donné lieu à de véritables campagnes du pouvoir. " Celle de 1983 a éradiqué 50 000 personnes " estime Liu Quing, président de " Human Rights in China ". En 1996, la campagne " frapper fort " fait 4469 morts. Reprise par le président Jiang Zemin en avril 2001, elle s'est poursuivie sans interruption depuis. Les attentats du 11 septembre ont constitué un nouveau prétexte à l'intensification des exécutions. Pékin utilise la guerre anti-terroriste comme prétexte à la répression de toute opposition politique ou religieuse et n'hésite pas à appliquer la peine de mort à l'encontre de tous les dissidents. Pour célébrer la fête nationale, au moins 18 personnes ont été exécutées le 30 septembre 2003. Combien seront-ils cette année ? " La plupart des sentences sont prononcées devant de gigantesques foules rassemblées dans des stades ou sur de grandes places publiques. Les prisonniers y sont transportés dans des camions sans toit. Mais la population chinoise ne s'en émeut plus guère, habituée qu'elle est à voir passer ces charretées de condamnés à mort. " constate Marie Holzman, sinologue. Sur les murs des villes de grandes affiches présentent les délinquants : ceux qui sont barrés d'un " X " ont été exécutés. 

Quotas de condamnés

Le pouvoir en place prétend ainsi préserver la sécurité de ses citoyens face à la multiplication des actes de délinquance que susciterait le développement du capitalisme. Ainsi, depuis plusieurs années, la corruption est très souvent passible de mort. Durant ces campagnes politiques, qui reviennent de façon cyclique, des quotas de condamnés sont déterminés à l'avance et imposés aux autorités locales. Soit environ une quarantaine de personnes chaque semaine dans les années 90. Un membre du parti Communiste affirmait en octobre 2002, dans l'Asian Wall Street Journal, que 15 000 personnes avaient été exécutées chaque année entre 1998 et 2001 pour des crimes présumés. Une situation qui n'évolue guère.

Chen Zhonglin, député au Congrès national du peuple de Pékin, déclarait en mars 2004, dans l'édition du week-end du China Youth Daily que la Chine exécutait encore 10000 personnes environ chaque année. Les événements internationaux sont encore un prétexte pour intensifier la répression : tous les ans, la célébration du 26 juin, Journée Internationale contre l'abus et le trafic illicite des drogues, donne lieu à plusieurs centaines d'exécutions à travers le pays pour infractions sur les stupéfiants. 


20% des Chinois pour plus d'exécutions 

Le climat ambiant n'encourage en rien à la protestation. La population se montre même, dans l'ensemble, favorable à cette intense répression : 20% des chinois souhaiteraient plus d'exécutions. " La question du maintien de la sécurité est un des enjeux décisifs sur lequel le régime joue son avenir. La population attend du pouvoir deux choses en échange de quoi elle compose avec le système : l'augmentation régulière du niveau de vie et l'ordre public. Elle est excédée par la délinquance économique, et la corruption des cadres notamment." constate le sinologue Jean-Luc Domenach. Le pouvoir donne donc au peuple le sentiment qu'il protège ses intérêts afin de réaffirmer son assise. De fait, si Liu Jiacheng, vice-président de la Cour Suprême chinoise, a annoncé, le 11 mars 2002, que serait désormais privilégiée la mise à mort par injection létale (plus humaine selon ses termes), le maintien de la sentence capitale elle-même n'a fait l'objet d'aucun débat. C'est ainsi que se multiplient, à travers le pays, les tournées des camions Iveco et de bus Toyota aménagés en chambres d'exécutions mobiles.
Quant à contester, ceux qui, journalistes ou avocats, osent dénoncer ces excès risquent l'emprisonnement ; la presse et la justice sont muselées par le pouvoir. He Quinglian, sociologue, auteur du best-seller La Chine au piège de la modernisation, a fui précipitamment la chine pour éviter son arrestation en juin 2001. Mais ça et là, des voix commencent à se faire entendre qui rentrent en résistance sur le territoire même. Comme ce petit -mais grandissant- groupe d'avocats, menés par Liu Yunlong di Nanchang, qui milite pour l'abolition ou du moins la limitation de la peine de mort. Ils dénoncent la trop grande sévérité du code pénal actuel qui, en outre, n'offre qu'un simulacre d'appel pour les prévenus. Ils doivent cependant affronter, pour l'instant, l'indifférence de la population chinoise et de l'opinion internationale. 

Depuis le 18 janvier 2004, la Cour suprême chinoise envisage de reconsidérer le droit qu'ont les 300 cours suprêmes régionales de prononcer la peine de mort. L'application d'une telle décision permettrait de retarder les exécutions, voire d'en diminuer le nombre. Elle pourrait également contribuer à limiter les inégalités dans l'application de la peine de mort en Chine. Un timide vent d'espoir commencerait-il à souffler sur le pays?
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Montréal 2004, le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort. Du mercredi 6 au samedi 9 octobre. www.montréal2004.org
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